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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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No. 49692 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Myanmar 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Union of Myanmar concerning a loan from the Economic Development Cooperation 
Fund. Yangon, 31 December 2004 

Entry into force:  31 December 2004 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Myanmar 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 
l'Union du Myanmar relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développement 
économique. Yangon, 31 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  31 décembre 2004 par signature, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé.
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Air Services Agreement between the Government of the Republic of Korea and the 
Government of the Kingdom of Morocco (with annex). Seoul, 1 June 2000 

Entry into force:  10 April 2003 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement du Royaume du Maroc (avec annexe). Séoul, 1er juin 2000 

Entrée en vigueur :  10 avril 2003 par notification, conformément à l'article 22  
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Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
MAROC  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Maroc, (ci-
après dénommés les « Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord en vue d'établir et d'exploiter des services aériens entre leurs 
territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que de toute annexe 
adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et de tout amendement à la Convention 
adopté conformément à l'article 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes et amendements ont 
été ratifiés ou adoptés par les deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » s'entend, dans le cas de la République de Corée, 
du Ministre de la construction et des transports et, dans le cas du Royaume du Maroc, du Ministre 
des transports et de la marine marchande (Direction de l'aviation civile), ou, dans les deux cas, de 
toute personne ou tout organisme habilités à exercer toutes fonctions relevant à ce jour desdites 
autorités aéronautiques; 

c) L'expression « services convenus » s'entend des services aériens établis sur les routes spé-
cifiées en vertu de l'article 2 du présent Accord; 

d) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de trans-
port aérien » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 
de la Convention; 

e) L'expression « équipement d'aéronef » s'entend des objets meubles, autres que les provi-
sions et les pièces de rechange, destinés à être utilisés à bord d’un aéronef pendant le vol, y com-
pris l’équipement de premier secours et de survie; 

f) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend d'une ou de plusieurs en-
treprises de transport aérien désignées par une Partie contractante et autorisées par l'autre Partie 
contractante, conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord; 

g) L'expression « pièces de rechange » s'entend des articles de réparation ou de remplace-
ment destinés à être incorporés dans un aéronef, y compris les moteurs et les hélices; 

h) L'expression « routes spécifiées » désigne les routes qui sont définies dans l'Annexe au 
présent Accord; 
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i) Le terme « provisions » désigne les articles prêts à la consommation destinés à être utili-
sés ou vendus à bord d'un aéronef en cours de vol, y compris les fournitures d'économat; 

j) Le terme « tarifs » s'entend des prix à payer pour le transport de passagers et de marchan-
dises et des conditions dans lesquelles ces prix s'appliquent, y compris des prix, des commissions 
et des conditions offertes aux agences et autres services auxiliaires, à l'exclusion de la rémunéra-
tion et des conditions pour le transport du courrier; 

k) Le terme « territoire » désigne, pour un État, les régions terrestres, les eaux intérieures et 
les mers territoriales adjacentes placées sous la souveraineté de cet État; 

l) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile sur une route ou sur 
un segment de route; 

m) Le terme « capacité » désigne, au sujet des services convenus, la capacité de l’aéronef uti-
lisé pour ces services, multipliée par la fréquence des vols de cet aéronef pendant une période don-
née sur une route ou sur un segment de route; 

n) L'expression « transport de trafic » désigne le transport de passagers, de marchandises et 
de courrier; et 

o) Le terme « Annexe » s’entend de l’Annexe au présent Accord, telle qu’elle peut être 
amendée conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord. L’Annexe fait partie 
intégrante du présent Accord et toute référence à l’Accord la vise également,  sauf indication 
contraire. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante le droit d'établir des ser-
vices aériens sur les routes spécifiées dans la section appropriée de l'Annexe. 

2. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits ci-après en ce 
qui concerne ses services aériens internationaux réguliers : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c) Le droit de faire escale sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route dans 

l’Annexe au présent Accord aux fins de débarquer et d’embarquer des passagers, des marchandises 
et du courrier en trafic international, conformément aux dispositions du présent Accord. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant aux entre-
prises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier 
vers un autre point du territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit auprès de l’autre Partie contrac-
tante une ou plusieurs entreprises de transport aérien pour exploiter les services convenus sur les 
routes spécifiées. 

2. À la réception de la notification d’une telle désignation, les autorités aéronautiques de 
l'autre Partie contractante, sous réserve des dispositions du présent article, accordent sans délai à 
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l'entreprise de transport aérien désignée conformément au paragraphe 1 du présent article l'autori-
sation d'exploitation appropriée. 

3. Aux fins d'accorder l'autorisation d'exploitation appropriée en vertu de l'article 2 du pré-
sent article, les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander à l’entreprise 
de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de satis-
faire aux conditions prescrites par les lois et règlements habituellement et normalement appliqués 
par lesdites autorités à l’exploitation des services aériens internationaux, en conformité avec les 
dispositions de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d'accepter la désignation des entreprises 
de transport aérien, de refuser d'accorder l'autorisation d'exploitation visée au paragraphe 2 du pré-
sent article, ou de soumettre l'exercice par les entreprises de transport aérien désignées des droits 
visés à l'article 2 du présent Accord aux conditions qu'elle juge nécessaires, dans tous les cas où 
ladite Partie contractante n'est pas convaincue qu’une part importante de la propriété et le contrôle 
effectif de ces entreprises de transport aérien sont détenus par la Partie contractante qui a désigné 
les entreprises de transport aérien ou par ses ressortissants. 

5. Les entreprises de transport aérien désignées et autorisées conformément aux dispositions 
du présent article peuvent commencer à exploiter les services convenus, à condition que la capaci-
té soit régulée en vertu de l'article 6 du présent Accord et que les tarifs établis conformément aux 
dispositions de l'article 10 du présent Accord soient en vigueur à l'égard de ces services. 

Article 4. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d'exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord par l'entreprise de transport aé-
rien désignée par l'autre Partie contractante, ou encore de soumettre l'exercice de ces droits aux 
conditions qu'elle juge nécessaires, si : 

a) Cette entreprise de transport aérien n'est pas à même de remplir les conditions prescrites 
par les lois et règlements conformément aux dispositions de la Convention; ou 

b) Cette entreprise de transport aérien n’exploite pas les services convenus conformément 
aux conditions prescrites par le présent Accord; ou 

c) L’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements en vigueur sur 
le territoire de la Partie contractante qui accorde lesdits droits; ou 

d) L’entreprise de transport aérien ne peut pas prouver qu'une part importante de sa proprié-
té et son contrôle effectif se trouvent entre les mains de la Partie contractante qui l'a désignée ou 
des ressortissants de cette Partie.  

2. À moins qu’une révocation, suspension ou imposition immédiate des conditions visées au 
paragraphe 1 du présent article ne soit essentielle pour éviter que les lois et règlements d’une Par-
tie contractante ou les dispositions du présent Accord continuent d’être enfreints, il n’est fait usage 
dudit droit qu’après consultation avec les autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante, 
conformément à l'article 16 du présent Accord. 
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Article 5. Approbation des plans opérationnels  

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante soumettent à 
l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins 30 jours à 
l’avance, les plans opérationnels de tout service qu’elles entendent assurer, en précisant la fré-
quence, le type d’aéronef, la configuration et le nombre de sièges offerts au public. 

2. Toute modification ultérieure des plans opérationnels des entreprises de transport aérien 
désignées est soumise aux autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante pour approbation, 
au moins 7 jours avant la date prévue des modifications. 

3. Si les entreprises de transport aérien désignées souhaitent exploiter des vols supplémen-
taires à ceux couverts dans les plans opérationnels approuvés, elles doivent obtenir la permission 
préalable des autorités aéronautiques de la Partie contractante concernée. 

Article 6. Principes régissant l'exploitation des services convenus 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes ont la faculté 
d’exploiter dans des conditions équitables et égales les services convenus sur les routes spécifiées. 
Les deux Parties contractantes déterminent la capacité visée au présent article de manière égale. 

2. En exploitant les services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de cha-
cune des Parties contractantes prennent en considération les intérêts des entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice aux ser-
vices que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Sur une route spécifiée, la capacité offerte par les entreprises de transport aérien dési-
gnées d'une Partie contractante et la capacité offerte par les entreprises de transport aérien dési-
gnées de l'autre Partie contractante sont maintenues dans un rapport raisonnable avec les besoins 
du public en matière de transport aérien sur cette route. 

4. Les services convenus, assurés par les entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes, ont pour but principal d’assurer, suivant un coefficient de charge utile rai-
sonnable, une capacité répondant aux besoins actuels et prévisibles de transport à destination et en 
provenance du territoire de la Partie contractante qui a désigné les entreprises de transport aérien. 
Le transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l'autre Partie contractante à desti-
nation et en provenance de points sur les routes spécifiées sur les territoires d'États autres que celui 
ayant désigné les entreprises de transport aérien est à caractère complémentaire. Ces entreprises de 
transport aérien exercent leur droit de transporter du trafic entre des points des routes spécifiées 
sur le territoire de l'autre Partie contractante et des points sur le territoire de pays tiers dans l'intérêt 
d'un développement ordonné du transport aérien international de manière à ce que la capacité soit 
liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante 
ayant désigné l’entreprise de transport aérien; 

b) Aux besoins de trafic existant dans les régions desservies par les services convenus, 
compte tenu des services aériens locaux et régionaux; et 

c) Aux exigences d’exploitation de l'entreprise de transport aérien. 
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Article 7. Application des lois et des règlements 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes régissant l’entrée sur son terri-
toire, le vol à l'intérieur de son territoire ou la sortie de celui-ci des aéronefs employés dans des 
services aériens internationaux, ou l’exploitation ou la navigation desdits aéronefs sur son terri-
toire, s'appliquent aux aéronefs de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par 
l'autre Partie contractante et sont observés par lesdits aéronefs lorsqu'ils entrent sur le territoire de 
la première Partie contractante, lorsqu'ils y séjournent ou lorsqu'ils le quittent. 

2. Les lois et règlements d'une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son terri-
toire ou la sortie de son territoire des passagers, équipages, marchandises ou courrier, tels que les 
lois et règlements concernant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les passeports, les 
douanes, les devises, la santé et les quarantaines, s’appliquent aux passagers, équipages, marchan-
dises et courrier transportés par l’aéronef des entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie contractante lors de l’entrée et du séjour sur le territoire de ladite Partie contractante ou de 
la sortie de ce territoire. Ces lois et règlements s'appliquent aux entreprises de transport aérien dé-
signées d'une Partie contractante comme aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre 
Partie contractante. 

Article 8. Frais d'utilisation des aéroports, des installations et des services 

Lorsqu'il utilise les aéroports et autres installations d'une Partie contractante, l’aéronef d’une 
entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie contractante s'acquitte des mêmes frais que 
ceux imposés aux aéronefs nationaux sur les services internationaux réguliers. 

Article 9. Représentation des entreprises de transport aérien 

1. Sur la base de la réciprocité, chaque Partie contractante accorde aux entreprises de trans-
port aérien désignées de l'autre Partie contractante le droit de maintenir sur son propre territoire les 
services techniques, administratifs et commerciaux indispensables à ses activités. 

2. Pour l'exploitation de ses services, toute entreprise de transport aérien désignée a le droit 
d'employer du personnel technique, administratif et commercial de sa nationalité, sous réserve des 
lois et règlements en vigueur dans le pays où ledit personnel doit être employé. 

Article 10. Tarifs 

1. Les tarifs de tout service convenu seront fixés à des niveaux raisonnables, compte tenu de 
tous les facteurs pertinents, notamment les intérêts des utilisateurs, les frais d'exploitation, un béné-
fice raisonnable et les caractéristiques des services telles que la vitesse et le confort, et les tarifs 
des autres entreprises de transport aérien sur toute partie de la route spécifiée. 

2. Les tarifs sont fixés conformément aux dispositions ci-après : 
a) Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article ainsi que les commissions d'agence qui 

s’y rattachent sont, le cas échéant, convenus pour chacune des routes et des segments de route spé-
cifiés entre les entreprises de transport aérien désignées concernées, et un tel accord est trouvé, 
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dans la mesure du possible, au moyen du mécanisme de fixation des tarifs de l'Association du 
transport aérien international. 

b) Les tarifs convenus sont soumis à l'approbation des autorités aéronautiques des deux Par-
ties contractantes, conformément aux lois et pratiques de ces dernières, au moins 30 jours avant la 
date proposée pour leur introduction. Dans des cas particuliers, ce délai peut être réduit, sous ré-
serve de l'accord desdites autorités. 

c) L'approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques n'a 
exprimé son désaccord dans les 30 jours à compter de la date de soumission, conformément à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Si le 
délai de soumission est réduit, comme prévu à l’alinéa b) du paragraphe 2, les autorités 
aéronautiques peuvent convenir que le délai dans lequel tout désaccord doit être notifié soit 
inférieur à 30 jours. 

d) Si un tarif ne peut être établi conformément aux dispositions de l’alinéa a) du                  
paragraphe 2 du présent article ou si, durant le délai applicable conformément à l’alinéa c) du 
paragraphe 2 du présent article, l'une des autorités aéronautiques signifie à l'autre son désaccord 
quant à un tarif convenu, conformément à l’alinéa c) du paragraphe 2 du présent article, les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s'efforcent de fixer le tarif d'un commun 
accord. 

e) Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’entendre au sujet d’un tarif qui leur 
est soumis en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent Article ou au sujet de la fixation d’un 
tarif en vertu de l’alinéa d) du paragraphe 2 du présent article, le différend est réglé conformément 
aux dispositions de l’article 19 du présent Accord. 

f) Tout tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu'à l'introduction d'un nouveau tarif. Toutefois, un tarif ne sera pas, en vertu du présent para-
graphe, prolongé de plus de 12 mois après la date à laquelle il aurait normalement expiré. 

Article 11. Échange d'informations statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent aux autorités aéronau-
tiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, des informations concernant le trafic achemi-
né sur les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées concernées. Ces in-
formations contiennent les statistiques et autres renseignements nécessaires pour la détermination 
du volume du trafic acheminé par ces entreprises de transport aérien sur les services convenus. 

Article 12. Reconnaissance des certificats et licences 

Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences délivrés ou validés par l’une des 
Parties contractantes et toujours en cours de validité sont reconnus valables par l'autre Partie     
contractante pour l’exploitation des routes et services visés dans le présent Accord, sous réserve 
que les conditions dans lesquelles ces certificats, brevets ou licences ont été délivrés ou reconnus 
valables soient égales ou supérieures aux normes minimales qui sont ou peuvent être établies en 
vertu de la Convention. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas recon-
naître comme valables, pour des vols au-dessus de son territoire, les brevets d’aptitude et les li-
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cences délivrés à ses ressortissants ou reconnus valables pour ceux-ci par l’autre Partie contrac-
tante ou par tout autre État. 

Article 13. Sûreté de l'aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation civile 
des actes d'intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de 
l'ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes 
agissent plus particulièrement en conformité avec les dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, 
signé à Montréal le 24 février 1988, ou de tout autre accord multilatéral relatif à la sûreté de 
l'aviation civile auquel les deux Parties adhèrent. 

2. Les Parties contractantes se prêtent, sur demande, toute l'aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d'aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité desdits aéro-
nefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ain-
si que toute autre menace contre la sûreté de l'aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions en 
matière de sûreté de l'aviation arrêtées par l’Organisation de l’aviation civile internationale et dési-
gnées en tant qu’annexes à la Convention relative à l'aviation civile internationale, dans la mesure 
où de telles dispositions s'appliquent aux Parties contractantes. Celles-ci exigent que les exploi-
tants d’aéronefs bénéficiant de leur immatriculation, ou les exploitants qui possèdent leur principal 
établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire, et les exploitants d’aéroports sur 
leur territoire respectent les dispositions relatives à la sûreté de l'aviation. 

4. Chacune des Parties contractantes convient qu’il peut être demandé à de tels exploitants 
d’aéronefs de se conformer aux dispositions en matière de sûreté de l'aviation visées au paragraphe 
3 ci-dessus et imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée ou le séjour sur le territoire de 
cette autre Partie contractante ou la sortie dudit territoire. Chaque Partie contractante fait en sorte 
que des mesures appropriées soient effectivement prises sur son territoire pour la protection des 
aéronefs et pour l'inspection des passagers, des équipages, des bagages à main et de soute ainsi que 
des marchandises et des provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l'autre Partie 
contractante afin que des mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres actes illicites 
contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d'aéroports ou d'installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent assistance en facilitant les communications 
et d'autres mesures appropriées en vue d’y mettre fin rapidement et sans risques. 
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Article 14. Exemption des droits de douane, frais d'inspection 
et autres charges similaires 

1. Les aéronefs exploités pour les services convenus par les entreprises de transport aérien 
désignées de l'une des Parties contractantes, ainsi que leur équipement, les pièces de rechange, les 
approvisionnements en carburant et lubrifiants, et les provisions de bord (y compris les denrées 
alimentaires, boissons et tabacs) se trouvant à bord desdits aéronefs, sont exonérés, à leur arrivée 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, de tous droits de douane, frais d’inspection et autres 
charges similaires, à condition que cet équipement, ces approvisionnements et ces provisions de-
meurent à bord des aéronefs jusqu’au moment de leur réexportation ou de leur utilisation au cours 
de la partie du voyage effectuée au-dessus de ce territoire. 

2. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, sont également exonérés de ces droits de 
douane, frais d'inspection et charges similaires, conformément aux dispositions des lois et règle-
ments en vigueur dans chaque Partie contractante, à l'exception des charges à acquitter en cas de 
prestation de service : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d'une Partie contractante, dans les 
limites définies par les autorités compétentes de cette Partie contractante, et destinées à être 
consommées à bord des aéronefs engagés dans les services convenus de l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes en 
vue de l’entretien ou de la réparation d’aéronefs utilisés dans les services convenus par les entre-
prises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante; 

c) Les carburants, les lubrifiants et les provisions techniques devant être fournis à des aéro-
nefs exploités dans les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante, même s’ils sont destinés à être consommés pendant la partie du voyage 
effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués. 

3. Le matériel et les approvisionnements visés aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 2 
peuvent être soumis à la surveillance ou au contrôle des douanes des deux Parties contractantes. 

4. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés des droits de douane et 
autres taxes similaires, à condition qu'ils soient sous la surveillance ou le contrôle des douanes. 

5. L'équipement normal de bord ainsi que le matériel et les approvisionnements demeurant à 
bord des aéronefs d'une entreprise de transport aérien désignée de l'une des Parties contractantes ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l'autre Partie contractante qu'avec l'approbation des auto-
rités douanières de celle-ci et ces autorités douanières peuvent exiger que ces équipements, ce ma-
tériel et ces approvisionnements soient placés sous leur surveillance jusqu'à ce qu'ils soient réex-
portés ou qu'il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière. 

Article 15. Ventes, recettes et transfert de bénéfices 

1. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de procéder à la vente de titres 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante, directement et, à son gré, par 
l’intermédiaire de ses agents. Ces ventes doivent être réalisées dans une monnaie locale. 
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2. Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de 
l'autre Partie contractante le droit de transférer librement l'excédent des recettes sur les dépenses, 
réalisé par les entreprises de transport aérien désignées sur le territoire de cette Partie contractante 
au titre du transport de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, ainsi que de toutes 
les autres activités liées au transport aérien qui peuvent être autorisées par les réglementations 
nationales. Ces transferts sont effectués au taux de change conformément aux lois et règlements 
nationaux applicables régissant les paiements courants, mais à défaut d’un taux de change officiel, 
ces transferts sont effectués au taux en vigueur sur le marché des changes pour les paiements 
courants. Les Parties contractantes prennent les mesures nécessaires pour faciliter le transfert des 
revenus tirés par les entreprises de transport aérien désignées des services visés dans le présent 
Accord. 

Article 16. Consultations 

1. Dans un esprit d'étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue d'assurer la mise en œuvre et le respect des dispositions du 
présent Accord et de l’Annexe et se consultent selon que de besoin pour le modifier. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander que des consultations aient lieu par 
des discussions ou par correspondance. Ces consultations commenceront dans les 45 jours qui sui-
vent la réception de la demande, sauf si les deux Parties contractantes conviennent d'une prolonga-
tion de cette période. 

Article 17. Modifications 

1. Toute modification au présent Accord qui est ainsi convenue entre en vigueur par un 
échange de notes diplomatiques à la date prévue dans ces dernières. 

2. Des modifications peuvent être apportées à l'Annexe par accord direct entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes et entrent en vigueur après confirmation par un échange de 
notes diplomatiques. 

Article 18. Adaptation aux conventions multilatérales 

Si les deux Parties contractantes adhèrent à une convention multilatérale générale ou à un ac-
cord multilatéral général sur les transports aériens, le présent Accord sera modifié de sorte à être 
conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 19. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord, les Par-
ties contractantes s’efforcent de le régler d’abord au moyen de négociations directes. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations di-
rectes, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d'une personne ou d'un orga-
nisme compétent d'un État tiers. 
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3. Si le différend ne peut pas être réglé de cette façon, il peut être soumis, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal (ci-après dénommé le « tribunal d'arbi-
trage ») composé de trois arbitres, chacune des Parties contractantes en désignant un et le troisième 
étant nommé par les deux arbitres ainsi désignés. 

4. Chacune des Parties contractantes nomme son arbitre dans les 60 jours qui suivent la date 
de la réception par une Partie contractante d’une notification de l’autre Partie transmise par la voie 
diplomatique et demandant un arbitrage du différend par le tribunal d’arbitrage, et le troisième ar-
bitre est désigné dans un nouveau délai de 60 jours. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne 
désigne pas son arbitre dans les délais spécifiés, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans les 
délais spécifiés, le Président du Conseil de l’aviation civile internationale pourra être invité par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes à désigner un ou plusieurs arbitres, selon le cas. 

5. Le troisième arbitre désigné en vertu du paragraphe 3, qui est obligatoirement un ressor-
tissant d’un pays tiers, préside le tribunal d'arbitrage. 

6. Le tribunal d'arbitrage arrête lui-même sa procédure. 
7. Sous réserve de la décision finale du tribunal d'arbitrage, les Parties contractantes assu-

ment à parts égales les frais de l'arbitrage. 
8. Les Parties contractantes se conforment à toute décision provisoire ou à la décision défi-

nitive du tribunal d'arbitrage. 
9. Si l’une des Parties contractantes ne se conforme pas à une décision rendue par le tribunal 

d'arbitrage aux termes du présent article, l’autre Partie contractante peut, tant que dure cette situa-
tion, limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges accordés en vertu du présent Accord à 
cette Partie contractante. 

Article 20. Dénonciation de l'Accord 

L'une ou l'autre Partie contractante peut à tout moment notifier à l'autre Partie contractante, 
par écrit et par voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est 
en même temps adressée à l'Organisation de l'aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent 
Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie, à moins 
que cette notification ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. Si la Partie 
contractante destinataire n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été re-
çue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Enregistrement 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait lui être apporté seront enregistrés par les 
Parties contractantes auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se se-
ront notifié, par un échange de notes diplomatiques, que les procédures juridiques internes néces-
saires pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 1er juin 2000, en double exemplaire, en langues coréenne, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
HAN DUCK-SOO 

 
Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc : 

ALANI TAZI 
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ANNEXE (TABLEAU DES ROUTES) 

Section I 

Les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de la République de Corée 
ont le droit d'exploiter les services convenus dans un sens ou dans les deux sens sur les routes ci-
après : 

Points de   Points    Points de         Points 
départ   intermédiaires  destination         au-delà 
1)                                 2)    3)          4) 
Points   À déterminer   Points au         À déterminer 
en Corée   plus tard   Maroc          plus tard 

Section II 

Les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement du Royaume du Maroc ont 
le droit d'exploiter les services convenus dans un sens ou dans les deux sens sur les routes ci-
après : 

Points de   Points    Points de         Points 
départ   intermédiaires   destination         au-delà 
1)                            2)    3)          4) 
Points au   À déterminer   Points en         À déterminer 
Maroc   plus tard   Corée          plus tard 

Notes : 

1. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie contractante peuvent, sur un vol 
ou sur tous les vols, omettre de faire escale à un point intermédiaire ou à un point au-delà, à condi-
tion que les services convenus sur ces routes commencent/se terminent à un point du territoire de la 
Partie contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien. 

2. La détermination des points intermédiaires et au-delà et l'exercice des droits de trafic de 
cinquième liberté sont convenus entre les deux autorités aéronautiques. 
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No. 49694 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Peru 

Treaty on extradition between the Republic of Korea and the Republic of Peru. Lima, 
5 December 2003 

Entry into force:  16 November 2005 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 19  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Pérou 

Traité d'extradition entre la République de Corée et la République du Pérou. Lima, 
5 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  16 novembre 2005 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 19  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

La République de Corée et la République du Pérou (ci-après dénommées « les Parties »), 
Désireuses d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux pays en matière de préven-

tion et de répression des infractions et de faciliter les relations entre les deux pays en matière d'ex-
tradition en concluant un traité d’extradition des auteurs d’infractions, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Chacune des Parties s'engage à livrer à l'autre Partie, conformément aux dispositions du 
présent Traité, toute personne recherchée sur le territoire de la Partie requérante aux fins de 
poursuite, de jugement ou de l'imposition ou de l'exécution d'une peine pour une infraction donnant 
lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité, donne lieu à extradition une infraction qui, au moment de la 
demande, est passible, en vertu de la législation des deux Parties, d'une peine de privation de liber-
té d'une durée d'au moins une année ou d'une peine plus sévère. 

2. Lorsque la demande d'extradition concerne une personne condamnée à une peine priva-
tive de liberté par un tribunal de la Partie requérante pour une infraction donnant lieu à extradition, 
l'extradition n'est accordée que si la durée de la peine restant à purger est d’au moins six mois. 

3. Aux fins du présent article, lorsqu'il s'agit d'établir si les législations respectives des deux 
Parties incriminent l'infraction : 

a) Il n’est pas tenu compte du fait que les législations des Parties placent ou non le fait in-
criminé dans la même catégorie d'infractions ou désignent l'infraction par le même nom; 

b) Il est tenu compte de l'ensemble des faits qui sont reprochés à la personne dont 
l'extradition est demandée et non du fait que, dans la législation de chacune des Parties, les 
éléments constitutifs de l'infraction sont ou non les mêmes. 

4. Lorsque l'extradition est demandée pour une infraction à une loi relative aux impôts, aux 
droits de douane, au contrôle des changes ou à d'autres questions liées aux recettes fiscales, elle ne 
peut être refusée au motif que la législation de la Partie requise n'impose pas le même type de taxe 
ou de droit ou ne prévoit pas d’impôts, de droits de douane ou de règlementation des changes du 
même type que la législation de la Partie requérante. 

5. Si l'infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition est ac-
cordée dans les cas où la législation de la Partie requise punit une infraction commise hors de son 
territoire dans des circonstances similaires. Lorsque la législation de la Partie requise ne le prévoit 
pas, celle-ci peut, à sa discrétion, accorder l’extradition. 
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6. Si la demande d'extradition vise plusieurs infractions punies chacune par la législation des 
deux Parties contractantes mais dont certaines ne remplissent pas les autres conditions énoncées 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l'extradition peut être accordée pour les infractions à 
condition qu’au moins une des infractions pour lesquelles l’individu est réclamé donne lieu à ex-
tradition. 

Article 3. Refus obligatoire d’extradition 

L'extradition n'est pas accordée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 
1. Lorsque la Partie requise établit que l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée 

constitue une infraction à caractère politique ou une infraction liée à une infraction à caractère po-
litique. Ne sont pas considérées comme des infractions à caractère politique les infractions sui-
vantes : 

a) L'assassinat ou la tentative d'assassinat d'un chef d'État ou de gouvernement ou d'un 
membre de sa famille ou une agression contre ces personnes; 

b) Toute infraction pour laquelle les Parties ont l’obligation d’établir leur compétence ou 
d'extrader en vertu d'un accord multilatéral international auquel elles sont l’une et l’autre parties, y 
compris des accords en matière de génocide, de terrorisme et d’enlèvement. 

2. Lorsque la personne réclamée fait l'objet de poursuites ou a été jugée et condamnée ou 
acquittée sur le territoire de la Partie requise pour l'infraction ayant motivé la demande 
d’extradition; 

3. Lorsque la poursuite ou l'application de la peine pour l'infraction ayant motivé la de-
mande d'extradition seraient frappées de prescription aux termes de la législation de la Partie re-
quise pour le même type d'infraction. Les actes ou les circonstances qui suspendraient la prescrip-
tion selon la législation de la Partie requérante devraient avoir effet également dans la Partie re-
quise, et à cet égard, la Partie requérante doit fournir une déclaration écrite des dispositions appli-
cables de sa législation concernant la prescription; 

4. Lorsque la Partie requise a de sérieuses raisons de croire que la demande d'extradition a 
été présentée aux fins de poursuivre ou de punir la personne réclamée en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son sexe ou de ses opinions politiques, ou qu’il pourrait être porté at-
teinte à la situation de cette personne pour l'une de ces raisons. 

Article 4. Refus facultatif d’extradition 

L'extradition peut être refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 
1. Lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est considérée par la législa-

tion de la Partie requise comme ayant été entièrement ou partiellement commise sur son territoire; 
2. Lorsque la personne réclamée a été définitivement acquittée ou reconnue coupable dans 

un État tiers pour la même infraction pour laquelle l'extradition est demandée et, si elle a été re-
connue coupable, la peine infligée a été entièrement purgée ou n'est plus exécutable; 

3. Lorsque, dans des cas exceptionnels, la Partie requise, tout en prenant aussi en considéra-
tion la gravité de l'infraction et les intérêts de la Partie requérante, estime qu'en raison des circons-
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tances personnelles de la personne réclamée, l'extradition serait incompatible avec des considéra-
tions d'ordre humanitaire; 

4. Lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est une infraction au regard 
de la loi militaire mais non au regard de la loi pénale ordinaire; 

5. Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est punie de la peine capi-
tale par la législation de la Partie requérante, à moins que celle-ci ne donne des assurances jugées 
suffisantes par la Partie requise que la peine de mort ne sera pas prononcée ou que, si elle l’est, elle 
ne sera pas appliquée. 

Article 5. Ajournement de l’extradition 

Lorsque la personne réclamée fait l'objet de poursuites ou purge une peine sur le territoire de 
la Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est demandée, la 
Partie requise peut remettre cette personne ou différer sa remise jusqu'à la conclusion des pour-
suites à son encontre ou jusqu’à l’exécution totale ou partielle de la peine. Si la Partie requise dé-
cide de différer la remise, elle en informe la Partie requérante et prend toutes les mesures néces-
saires pour que l'ajournement n'empêche pas la remise de la personne réclamée à la Partie requé-
rante. 

Article 6. Extradition de ressortissants 

1. Les ressortissants de la Partie requise peuvent être extradés. 
2. Si la Partie requise refuse l'extradition uniquement sur la base de la nationalité de la per-

sonne réclamée, elle soumet l'affaire à ses autorités à des fins de poursuites et informe la Partie re-
quérante des suites qui y sont données. 

3. La nationalité est déterminée au moment où l'infraction pour laquelle l'extradition est de-
mandée a été commise. 

Article 7. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. La demande d'extradition est soumise par écrit et par la voie diplomatique. 
2. La demande d'extradition est accompagnée des pièces suivantes : 
a) Les documents indiquant le signalement et, si possible, la nationalité de la personne ré-

clamée et l'endroit où elle se trouve; 
b) Un exposé des faits relatifs à l'affaire visée; 
c) Les textes de loi décrivant les éléments essentiels de l'infraction, sa définition et la peine 

prévue contre celle-ci; et 
d) Un exposé de la législation relative à la prescription frappant les poursuites ou l'exécution 

de la peine. 
3. Si la demande d'extradition vise une personne qui n’a pas encore fait l'objet d'une 

condamnation, elle doit être accompagnée : 
a) D'une copie du mandat d'arrêt ou de détention délivré par un juge ou une autre autorité 

compétente de la Partie requérante; 
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b) D'une information indiquant que la personne réclamée est la personne qui figure sur le 
mandat d'arrêt ou de détention; et 

c) D'un exposé du comportement qualifié d'infraction donnant des raisons sérieuses de croire 
que la personne réclamée a effectivement commis l'infraction pour laquelle l'extradition est de-
mandée. 

4. Lorsque la demande d'extradition concerne une personne reconnue coupable, elle est ac-
compagnée des pièces suivantes : 

a) Une copie du jugement constatant la culpabilité rendu par un tribunal de la Partie requé-
rante; 

b) Des renseignements établissant que la personne réclamée est bien celle qui a été reconnue 
coupable. 

5. Tous les documents communiqués par la Partie requérante conformément aux dispositions 
du présent Traité sont authentifiés et accompagnés d'une traduction dans la langue de la Partie re-
quise ou en anglais. 

6. Un document est authentifié aux fins du présent Traité s'il a été signé ou certifié par un 
juge ou un autre magistrat de la Partie requérante et s’il est revêtu du sceau officiel de l’autorité 
compétente de la Partie requérante. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les informations communiquées à l’appui d’une de-
mande d’extradition sont insuffisantes aux termes du présent Traité pour accorder l’extradition, 
elle peut demander que soit fourni un complément d'information dans le délai qu’elle indique. 

2. Si la personne dont l’extradition est demandée est détenue et si le complément 
d’information fourni n’est toujours pas suffisant aux termes du présent Traité ou n’est pas reçu 
dans le délai fixé, elle peut être remise en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la Partie 
requérante de présenter une nouvelle demande d’extradition à l’égard de cette personne. 

3. Si la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2 du présent article, la 
Partie requise avertit aussitôt que possible la Partie requérante. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, une Partie peut demander l'arrestation provisoire de la personne récla-
mée en attendant la présentation de la demande d'extradition. Une demande d'arrestation provisoire 
peut être transmise par la voie diplomatique, par télécopie ou par tout autre moyen laissant une 
trace écrite. 

2. La demande d'arrestation provisoire est formulée par écrit et contient : 
a) Le signalement de la personne réclamée, y compris des informations sur sa nationalité; 
b) L'endroit, s'il est connu, où se trouve la personne réclamée; 
c) Un bref exposé des faits, y compris, si possible, la date et le lieu de l'infraction; 
d) Le texte de la loi pénale pertinente pour l'affaire; 
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e) Une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt ou de détention ou d'une 
condamnation ou d'un jugement prononcé contre la personne réclamée; et 

f) Une déclaration attestant qu'une demande d'extradition à l'encontre de la personne récla-
mée suivra. 

3. À la réception de ladite demande, la Partie requise prend les dispositions nécessaires pour 
obtenir l'arrestation de la personne réclamée et la Partie requérante est immédiatement informée 
des suites données à sa requête. 

4. La personne détenue est remise en liberté si la Partie requérante ne présente pas la de-
mande d'extradition, accompagnée des documents visés à l'article 7, dans un délai de 50 jours à 
compter de la date de l'arrestation, étant entendu que la remise en liberté ne fait pas obstacle à l'en-
gagement d'une procédure d'extradition de la personne réclamée si la demande à cet effet est reçue 
ultérieurement. 

Article 10. Extradition simplifiée 

Lorsqu'une personne réclamée fait part à un tribunal ou à une autre autorité compétente de la 
Partie requise de son consentement à l'extradition, la Partie requise prend, dans la mesure où l'y 
autorise sa propre législation, toutes les mesures nécessaires pour accélérer l'extradition. 

Article 11. Concours de demandes 

1. En cas de demandes émanant de deux ou de plusieurs États en vue de l'extradition de la 
même personne pour la même infraction ou des infractions différentes, la Partie requise décide au-
quel de ces États la personne doit être livrée et elle informe lesdits États de sa décision. 

2. Pour décider auquel des États l'extradition sera accordée, la Partie requise tient compte de 
tous les facteurs pertinents et notamment : 

a) De la nationalité de la personne réclamée et de son lieu de résidence habituelle; 
b) Du fait que les demandes ont été soumises conformément au traité ou non; 
c) De la gravité des infractions, ainsi que de la date et du lieu où elles ont été commises; 
d) Des dates respectives des demandes; 
e) De l'éventualité d'une extradition ultérieure entre les États requérants; 
f) Des intérêts respectifs des États requérants; et 
e) De la nationalité de la victime. 

Article 12. Remise 

1. La Partie requise communique à la Partie requérante, par la voie diplomatique, sa déci-
sion au sujet de la demande d’extradition dès qu’elle est prise. Tout refus total ou partiel d'extrader 
est motivé. 

2. La Partie requise remet la personne réclamée aux autorités compétentes de la Partie re-
quérante en un lieu acceptable pour les deux Parties sur le territoire de la Partie requise. 
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3. La personne réclamée est emmenée par la Partie requérante hors du territoire de la Partie 
requise dans un délai raisonnable prescrit par cette dernière; si elle n'est pas emmenée dans le délai 
imparti, la Partie requise peut la remettre en liberté et refuser d'accorder l'extradition pour cette 
même infraction. 

4. Si des circonstances indépendantes de sa volonté empêchent une Partie de remettre ou 
d’emmener la personne qui doit être extradée, elle en avise l'autre Partie et, dans ce cas, les dispo-
sitions du paragraphe 3 du présent article ne s'appliquent pas. Les deux Parties conviennent alors 
d'une nouvelle date aux termes du présent article. 

Article 13. Remise de biens 

1. Dans la mesure admise par la législation de la Partie requise et sous réserve des droits de 
tiers qui seront dûment respectés, tous biens trouvés sur le territoire de la Partie requise qui au-
raient été acquis du fait de l'infraction ou qui peuvent servir de pièces à conviction sont remis à la 
Partie requérante, à sa demande, lorsque l'extradition est accordée. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les biens visés ci-dessus 
sont, si la Partie requérante en fait la demande, remis à cette Partie même dans le cas où 
l’extradition ne peut avoir lieu en raison du décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne 
réclamée. 

3. Lorsque la législation de la Partie requise ou les droits de tiers l'exigent, tous les biens 
ainsi remis sont restitués sans frais à cette Partie si elle en fait la demande. 

Article 14. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne sera ni détenue, ni jugée, ni punie sur 
le territoire de la Partie requérante sauf : 

a) Dans le cas d'une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d'une infraction 
entrant dans une classification différente sur la base des mêmes faits pour lesquels l’extradition a 
été accordée, à condition que l'infraction soit de nature à donner lieu à extradition ou constitue une 
infraction moins grave; 

b) Dans le cas d'une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 
c) Dans le cas d’une infraction pour laquelle la Partie requise autorise la détention de ladite 

personne, son jugement ou sa condamnation pour une infraction; 
Aux fins du présent alinéa : 
 i) La Partie requise peut demander que lui soient remis les documents visés à l'article 7; 
 ii) Un procès-verbal de la déclaration de la personne extradée concernant l’infraction est 

remis, le cas échéant, à la Partie requise; et 
 iii) La personne extradée peut être détenue par la Partie requérante pendant la période 

que la Partie requise peut autoriser, lors du traitement de la demande d’extradition. 
2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être extradée vers un État tiers 

pour une infraction commise avant son extradition, à moins que la Partie requise y consente. 

 120 



Volume 2841, I-49694 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'opposent pas à la détention, 
au jugement ou à la condamnation d'une personne extradée ni à l'extradition de ladite personne 
vers un État tiers si : 

a) Cette personne quitte le territoire de la Partie requérante après l'extradition pour ensuite y 
revenir de son propre chef; ou 

b) Cette personne ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans les 45 jours suivant 
la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 15. Notification des résultats 

La Partie requérante communique dans les meilleurs délais à la Partie requise les renseigne-
ments relatifs aux poursuites ou à l'exécution de la peine de la personne extradée ou à la réextradi-
tion de cette personne vers un État tiers. 

Article 16. Transit 

1. Dans la mesure admise par sa législation, le transport d'une personne livrée à une Partie 
par un État tiers à travers le territoire de l'autre Partie est accordé sur demande écrite communiquée 
par la voie diplomatique. 

2. L'autorisation de transit n'est pas requise lorsqu'il s'agit d'un transport aérien et qu'aucune 
escale n'est prévue sur le territoire de la Partie de transit. En cas d'atterrissage imprévu sur le terri-
toire de ladite Partie, celle-ci peut exiger de l'autre Partie qu’elle soumette une demande de transit 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

Article 17. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais de toute procédure découlant d'une demande 
d'extradition engagée dans sa juridiction. 

2. La Partie requise prend à sa charge les frais afférents sur son territoire à l'arrestation et à 
la détention de la personne dont l'extradition est demandée ou à la saisie et à la remise des biens. 

3. La Partie requérante prend à sa charge les frais de transport de la personne dont l'extradi-
tion a été accordée hors du territoire de la Partie requise ainsi que les frais de transit. 

Article 18. Consultations 

1. Les Parties se consultent, à la demande de l'une ou de l'autre, sur l'interprétation et l'appli-
cation du présent Traité. 

2. Les Ministères de la justice des deux Parties peuvent se consulter, par la voie diploma-
tique, au sujet de cas individuels et pour assurer le maintien et l’amélioration des procédures de 
mise en œuvre du présent Traité. 
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Article 19. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Il entre en vigueur à la date de l'échange des 
instruments de ratification. 

2. Le présent Traité s'applique aux infractions commises aussi bien avant qu'après la date de 
son entrée en vigueur. 

3. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité par notification écrite. 
La dénonciation prendra effet six mois suivant le dépôt de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Lima, le 5 décembre 2003, en double exemplaire, en langues coréenne, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
CHUNG JIN-HO 

 
Pour la République du Pérou : 

ALLAN WAGNER
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE SUR LA COOPÉRATION 
TOURISTIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Mongolie (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer les liens d'amitié entre les deux pays et d'approfondir la compréhension 
mutuelle en encourageant la coopération dans le domaine du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties renforcent et encouragent la coopération dans le domaine du tourisme, conformé-
ment à leurs lois et règlements internes. 

Article 2 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations touristiques officielles et les 
autres entreprises de leurs deux pays associées au tourisme. 

Article 3 

Les Parties facilitent les visites de touristes entre les pays et encouragent les activités relevant 
des services liés au tourisme, tels que les services d'agences de voyage, d'organisateurs touris-
tiques, d'hôtels et autres infrastructures d'hébergement, et de sociétés de transport. 

Article 4 

Les Parties encouragent l'investissement lié au tourisme dans leurs deux pays et s'efforcent de 
faciliter la mise en place d'infrastructures et d'installations touristiques. Elles encouragent la parti-
cipation conjointe à des expositions, des réunions et des conférences relatives au tourisme, et la 
mise en œuvre d'études et de projets conjoints en matière de tourisme. 

Article 5 

Les Parties encouragent l'échange d'informations dans le domaine du tourisme, y compris les 
informations concernant : 

a) la publicité et la promotion du tourisme; 
b) les industries et les ressources touristiques de leurs pays respectifs; 
c) les projets de développement du tourisme; 
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d) la législation en matière de tourisme ainsi que de protection et de conservation des res-
sources naturelles et culturelles dans leurs pays respectifs; et 

e) la recherche, l'enseignement et les études dans le domaine du tourisme. 

Article 6 

Les Parties facilitent la coopération en matière de recherche et de formation dans le domaine 
du tourisme, y compris l'échange d'instructeurs, d'étudiants, de chercheurs, d'experts en tourisme et 
de journalistes et autres représentants des médias, ainsi que l'organisation de séminaires à 
l’intention de responsables et de professionnels du tourisme. 

Article 7 

Les Parties encouragent la promotion de leurs industries touristiques dans des pays tiers et 
coopèrent pour inciter les touristes de pays tiers à visiter leurs deux pays. 

Article 8 

Les Parties facilitent la création et le fonctionnement de leur office du tourisme officiel sur le 
territoire l’une de l’autre, sur la base de la réciprocité et conformément à leur législation nationale. 

Article 9 

Les Parties peuvent créer un groupe de travail pour assurer la mise en œuvre effective du pré-
sent Accord. Les détails de la composition et des fonctions du groupe de travail sont convenus 
entre les Parties. 

Article 10 

Les détails des projets et des activités de coopération au titre du présent Accord sont convenus 
entre les Parties. Des arrangements de mise en œuvre indiquant les détails et les procédures de pro-
jets et d’activités de coopération spécifiques peuvent être conclus entre les Parties ou leurs orga-
nismes, le cas échéant. 

Article 11 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se sont notifié, par 
la voie diplomatique, l'accomplissement des formalités juridiques requises dans chacune d’entre 
elles à cette fin. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée de cinq ans et est tacitement recon-
duit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l'une des Parties ne notifie à l'autre, 
par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer, au moins six mois avant son ex-
piration. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Séoul, le 24 novembre 2003, en langues coréenne, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM JAE-SUP 

 
Pour le Gouvernement de la Mongolie : 

SHIILEGIIN BATBAYAR 
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No. 49696 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Romania 

Agreement on economic, scientific and technical cooperation between the Government of the 
Republic of Korea and the Government of Romania. Bucharest, 7 August 1990 

Entry into force:  21 December 1990 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, Korean and Romanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Roumanie 

Accord de coopération économique, scientifique et technique entre le Gouvernement de la 
République de Corée et le Gouvernement de la Roumanie. Bucarest, 7 août 1990 

Entrée en vigueur :  21 décembre 1990 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, coréen et roumain 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Roumanie,  ci-après 
dénommés « les Parties contractantes », 

Ayant à l’esprit les relations d’amitié qui unissent les deux pays, 
Désireux de renforcer et de faciliter la coopération économique, scientifique et technique sur 

la base de l’égalité et des avantages mutuels, et 
Reconnaissant les avantages qui découleront d’une coopération ainsi renforcée, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et 
règlements respectifs afin d'encourager et de promouvoir la coopération économique, scientifique 
et technique entre les deux pays. 

Article 2 

Dans le cadre du présent Accord, les Parties contractantes favorisent la conclusion 
d’arrangements de mise en œuvre indiquant les modalités et détails relatifs à des activités de 
coopération spécifiques entre les personnes physiques et morales des deux pays. 

Article 3 

Les domaines, formes et conditions de coopération entre les deux pays sont négociés et 
convenus entre les institutions, les organisations, les entreprises et les autres parties concernées. 

Article 4 

Chacune des Parties contractantes fournit les efforts nécessaires pour renforcer la coopération 
industrielle et admettre sur son territoire les investissements des personnes physiques et morales de 
l'autre Partie contractante, et pour promouvoir ces investissements autant que possible. 

Article 5 

Les Parties contractantes font le nécessaire pour développer la coopération scientifique et 
technique, notamment par : 

a) l’échange des résultats de travaux de recherche, de publications et d’informations de na-
ture scientifique et technique; 

 154 



Volume 2841, I-49696 

b) l’échange de scientifiques, chercheurs, techniciens et autres experts; 
c) l’organisation de séminaires, colloques, autres réunions et cours de formation dans les 

domaines scientifique et technique, et des invitations à y participer; 
d) l’exécution de projets de recherche conjoints sur des sujets d’intérêt commun; 
e) toute autre forme mutuellement convenue. 

Article 6 

1. Afin de coordonner les activités prévues dans le cadre du présent Accord et d’assurer les 
conditions optimales pour sa mise en œuvre, les Parties contractantes s’engagent par le présent Ac-
cord à créer le Comité mixte pour la coopération commerciale, économique, scientifique et tech-
nique (appelé ci-après « Comité mixte »), constitué de représentants des deux Parties contractantes. 

2. Les fonctions du Comité mixte comprennent notamment : 
a) l'examen de la mise en œuvre du présent Accord et d'autres accords et arrangements 

conclus entre les deux pays; 
b) l'étude des moyens d’accroître et de diversifier la coopération commerciale, économique, 

scientifique et technique entre les deux pays et l'élaboration, selon que de besoin, de programmes 
de travail concrets à cet effet; 

c) la présentation et l’étude de propositions visant à suggérer aux Parties contractantes des 
mesures permettant le développement de la coopération commerciale, économique, scientifique et 
technique. 

3. Le Comité mixte se réunit alternativement à Séoul et à Bucarest aux dates convenues par 
la voie diplomatique. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se seront 
mutuellement informées de l'accomplissement des formalités juridiques nécessaires à son entrée en 
vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et sera ensuite proro-
gé, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit et avec un préavis de 
six mois, son intention de le dénoncer. 

Article 8 

Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel. Toute révision ou dénonciation 
s'effectue sans préjudice de tout droit ou de toute obligation découlant du présent Accord avant la 
date d'entrée en vigueur de ladite révision ou dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bucarest, le 7 août 1990, en double exemplaire, en langues coréenne, roumaine et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée :  
CHOI HO-JOONG 

 
Pour le Gouvernement de la Roumanie : 

ADRIAN NASTASE
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No. 49697 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Georgia 

Convention between the Government of the State of Israel and the Government of Georgia 
for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to 
taxes on income (with protocol). Jerusalem, 12 May 2010 

Entry into force:  22 November 2011 by notification, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English, Georgian and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 20 July 2012 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Géorgie 

Convention entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la Géorgie en 
vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur 
le revenu (avec protocole). Jérusalem, 12 mai 2010 

Entrée en vigueur :  22 novembre 2011 par notification, conformément à l'article 29  
Textes authentiques :  anglais, géorgien et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 20 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE EN VUE D'ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la Géorgie, désireux de conclure 
une convention en vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés  

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 
État contractant ou de collectivités locales, quelle que soit la manière dont ils sont prélevés. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 
sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens 
mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) dans le cas de la Géorgie : 
 i) l'impôt sur les bénéfices; 
 ii) l'impôt sur le revenu; 
(ci-après dénommés « impôt géorgien »); 
b) dans le cas d'Israël : 
 i) l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés (y compris l'impôt sur les gains en ca-

pital); et 
 ii) l'impôt perçu sur les gains provenant de la cession de biens conformément à la loi sur 

la taxe foncière. 
(ci-après dénommés « impôt d'Israël »). 
4. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues qui se-

raient établis après la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui s’y substi-
tueraient. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables 
apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales  

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) le terme « Géorgie » désigne le territoire reconnu par la communauté internationale dans 
les limites des frontières de la Géorgie, y compris le territoire terrestre, les eaux intérieures et la 
mer territoriale, et l'espace aérien surjacent, sur lesquels la Géorgie exerce sa souveraineté, ainsi 
que la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau continental adjacent à sa mer ter-
ritoriale sur lesquels la Géorgie peut exercer des droits souverains conformément au droit interna-
tional; 

b) le terme « Israël » désigne l'État d'Israël et lorsqu'il est employé dans un sens géogra-
phique, le territoire sur lequel le Gouvernement de l'État d'Israël a des droits fiscaux, y compris sa 
mer territoriale, ainsi que les zones maritimes adjacentes à la limite extérieure de la mer territo-
riale, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels l'État d'Israël exerce ses droits sou-
verains ou d’autres droits et sa juridiction conformément au droit international et à ses lois; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Géorgie ou Israël; 

d) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au regard de 
l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

f) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) l’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans 
un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef ne circule qu'entre des points situés dans 
l’autre État contractant; 

h) l'expression « autorité compétente » désigne : 
 i) en Géorgie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 ii) en Israël, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
i) le terme « ressortissant » désigne : 
 i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
 ii) toute personne morale, toute société de personnes ou toute association constituée en 

vertu de la législation de cet État contractant. 
j) le terme « activité » s'entend de l’exercice de professions libérales et d’autres activités de 

caractère indépendant. 
2. Aux fins de l’application de la présente Convention à tout moment par un État contrac-

tant, tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte exige une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui 
concerne les impôts auxquels s'applique la présente Convention, le sens que lui attribue la législa-
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tion fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois qui y 
sont en vigueur. 

Article 4. Résident  

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution ou d'enregistrement, de 
son siège de direction ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État ou ses 
collectivités locales. Elle ne s’entend cependant pas de la personne assujettie à l’impôt dans cet 
État uniquement à l'égard de revenus qui trouvent leur source dans cet État ou de la fortune qui y 
est située. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens per-
sonnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être dé-
terminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États contractants, elle est réputée être un résident seulement de l’État contractant où elle séjourne 
habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident seulement de l’État contractant dont 
elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n'est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 
qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident seulement de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable  

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; 
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f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-
sources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d'installation ne constitue un éta-
blissement stable que si sa durée est supérieure à neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) les cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-
son de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) les cas où des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) les installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l'exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que l’activité générale 
résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une personne 
autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 ci-dessous agit au nom d’une en-
treprise et dispose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans 
cet État pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de 
cette personne ne restent limitées à celles visées au paragraphe 4 du présent article et qui, exercées 
dans une installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit para-
graphe. 

6. Une entreprise d'un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l'autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne si-
gnifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers  

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l'impôt 
dans cet autre État. 
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2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d'autres ressources naturelles; 
les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent aussi aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un éta-
blissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses béné-
fices sont assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant, quoique uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entreprise 
d’un État contractant exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, il est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les 
bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités 
identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépen-
dance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en dé-
duction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État où 
est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'empêche cet État contractant de dé-
terminer les bénéfices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le 
présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur celles desdits articles. 
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Article 8. Transports maritime et aérien  

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international 
ne sont soumis à l'impôt que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de 
l’entreprise. 

2. Si le siège de direction effective d’une compagnie maritime se trouve à bord d’un navire, 
il est considéré comme situé dans l’État contractant du port d’attache de ce navire ou, à défaut de 
port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices pro-
venant de la participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Lorsque 
a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et soumis à l'impôt en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été impo-
sée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient 
été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices s’il l’estime justifié. 
L'ajustement est déterminé compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention 
et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le béné-
ficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu'une 
société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 
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b) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est l'autre État contractant 
ou la banque centrale de cet autre État; 

c) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une caisse des pensions 
ou toute autre institution similaire fournissant un régime de pension auquel les personnes phy-
siques peuvent participer afin de bénéficier de prestations de retraite, si cette caisse des pensions 
ou une autre institution similaire est établie et reconnue à des fins fiscales dans la législation de 
l'autre État; 

d) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions, de parts de mine, de parts de fondateurs ou d'autres parts bénéficiaires à l’exception des 
créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les reve-
nus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement 
audit établissement stable. Dans un tel cas, les dispositions de l’article 7 de la présente Convention 
s'appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
se composent en tout ou en partie de bénéfices ou de revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 5 % du montant brut des in-
térêts. Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette restriction. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les intérêts produits 
dans un État contractant sont exonérés d'impôt dans ledit État s'ils sont payés : 

a) au Gouvernement de l'autre État contractant, à l'une de ses subdivisions politiques, à l'une 
de ses collectivités locales ou à sa banque centrale; 

b) par le Gouvernement de cet État contractant, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de 
ses collectivités locales ou sa banque centrale; 
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c) à une caisse des pensions qui est un résident de l'autre État contractant; 
d) à un résident de l'autre État contractant sur les obligations de sociétés échangées sur une 

bourse de valeurs du premier État et émises par une société qui est un résident de cet État; 
e) à l'égard d'un prêt, d'une créance ou d'un crédit garantis ou assurés par une institution qui 

assure ou finance des opérations commerciales internationales entièrement détenues par l'autre Par-
tie contractante. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si les intérêts produits dans un 
État contractant sont payés à un résident de l'autre État contractant qui en est le bénéficiaire effectif 
et si ces intérêts sont payés au titre de l'endettement sur la vente à crédit, par ce résident, de mar-
chandises ou d'équipements industriels, commerciaux ou scientifiques à un résident du premier 
État. Dans un tel cas, les dispositions de l’article 7 de la présente Convention s'appliquent. 

5. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considé-
rées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
où sont produits les intérêts une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. Dans un tel cas, 
les dispositions de l’article 7 de la présente Convention s'appliquent. 

7. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est le Gouvernement de cet État ou l'une de ses collectivités locales ou un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable en relation avec lequel la créance sur laquelle des intérêts sont 
versés a été contractée et auquel la charge de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à 
l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un ré-
sident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Au sens du présent article, le terme « redevances » s'entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur (y compris les droits 
d'auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, ou des films cinématographiques), d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une 
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formule ou d’un procédé secret, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans 
le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produites les 
redevances une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien 
générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste soumise à l'impôt selon la législation de chaque État 
contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers vi-
sés à l’article 6 de la présente Convention et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Les gains perçus par un résident d’un État contractant de la cession d’actions ou d'un inté-
rêt comparable de toute nature qui tirent directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur 
de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les 
gains provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), 
sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 
que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est situé. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident 
si le bénéficiaire effectif de tels gains est un résident d'un État contractant. 

Article 14. Revenus d'emploi  

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 de la présente Convention, les sa-
laires, les traitements et les autres rémunérations analogues qu’un résident d'un État contractant 
perçoit au titre d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans 
l’autre État contractant, auquel cas ils peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, la rémunération qu’un ré-
sident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est 
imposable que dans le premier État si : 
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a) le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal concerné; 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n'est pas imputée à un établissement stable que l’employeur a dans l’autre 
État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une en-
treprise d’un État contractant est imposable dans l'État contractant où est situé le siège de direction 
effectif de l'entreprise. 

Article 15. Tantièmes  

Les tantièmes et les autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration de la société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 de la présente Convention, les revenus que 
le résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de 
télévision, en tant que musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre 
État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 de la présente Conven-
tion, assujettis à l'impôt dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées dans un État contractant par des artistes ou des sportifs si leur séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics d'un ou des deux 
États contractants ou de leurs collectivités locales, ou par une institution reconnue par l'un des 
États contractants comme une institution à but non lucratif. Dans de tels cas, les revenus sont im-
posables en vertu des dispositions de l'article 7 ou de l'article 14 de la présente Convention, selon 
le cas. 

Article 17. Pensions  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18 de la présente Convention, 
les pensions et les autres rémunérations similaires qui sont payées à un résident d'un État contrac-
tant au titre d'un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et autres 
sommes payées en application de la législation sur la sécurité sociale d'un État contractant ne sont 
imposables que dans ledit État.  

Article 18. Fonction publique  

1. a) Les traitements, les salaires et les autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payés par un État contractant ou l'une de ses collectivités locales à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet 
État; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans ledit État et si la personne phy-
sique est un résident de cet État et : 

 i) est également un ressortissant de cet État; ou 
 ii) n’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses collectivités locales, soit di-

rectement, soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ladite pension n'est imposable que dans l’autre État contractant si la personne 
physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 de la présente Convention s’appliquent aux 
salaires, aux traitements et aux autres rémunérations similaires, ainsi qu'aux pensions, payés au 
titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant ou l'une de ses 
collectivités locales. 

Article 19. Professeurs, enseignants et chercheurs  

1. Un professeur, un enseignant ou un chercheur qui séjourne dans un des États contractants 
pendant une période qui n'excède pas deux ans dans le but d'enseigner ou d'effectuer des travaux 
de recherche dans une université, un collège, une école ou un autre établissement d'enseignement 
ou de recherche dans ledit État, et qui était juste avant cette visite un résident de l'autre État 
contractant, n'est assujetti à l'impôt dans cet autre État que sur les rémunérations provenant de ces 
activités d’enseignement ou travaux. Toutefois, le présent paragraphe ne s'applique que pour une 
durée n'excédant pas deux ans à compter de la date de la première visite de cette personne dans le 
premier État.  

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent aux revenus provenant de travaux de 
recherche que si ces derniers sont menés par ces personnes dans l'intérêt public et non en premier 
lieu dans l'intérêt d'une ou de plusieurs personnes. 

Article 20. Étudiants  

Les sommes reçues, aux fins de son entretien ou de sa formation, par un étudiant ou un sta-
giaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident 
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de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études 
ou sa formation ne sont pas soumises à l'impôt dans cet État, pour autant que les sommes provien-
nent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Autres revenus  

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n'est pas question dans les articles précédents de la présente Convention ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que ceux provenant de biens immobiliers tels que décrits au paragraphe 2 de l’article 6 de la pré-
sente Convention lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l'autre État contractant une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement audit établissement stable. Dans 
un tel cas, les dispositions de l’article 7 de la présente Convention s'appliquent. 

Article 22. Élimination de la double imposition  

1. Dans le cas de la Géorgie, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu'un résident de la Géorgie perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions 

de la présente Convention, sont imposables en Israël, la Géorgie accorde une déduction de l'impôt 
sur le revenu de ce résident d’un montant égal à l'impôt sur le revenu payé en Israël. 
En tout état de cause, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du montant de l’impôt sur 
le revenu, tel que calculé avant que la déduction soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au 
revenu imposable en Israël. 

b) Lorsque ce revenu est un dividende payé par une société qui est un résident d'Israël à une 
société qui est un résident de la Géorgie et qui détient au moins 25 % du capital social de la société 
qui paie le dividende, il est tenu compte, dans le calcul de l'imputation, de l'impôt payé par ladite 
société au titre de ses revenus servant au partage des dividendes. 

2. Dans le cas d'Israël, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu'un résident d'Israël perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, sont imposables en Géorgie, Israël (sous réserve de sa législation concernant 
l'imputation d'impôts étrangers, qui n’affecte pas le principe général énoncé dans le présent para-
graphe), accorde une déduction de l'impôt sur le revenu de ce résident d’un montant égal à l'impôt 
sur le revenu payé en Géorgie. 
En tout état de cause, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du montant de l’impôt sur 
le revenu, tel que calculé avant que la déduction soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au 
revenu imposable en Géorgie. 

b) Lorsque ce revenu est un dividende payé par une société qui est un résident de la Géorgie 
à une société qui est un résident d'Israël et qui détient au moins 25 % des droits de vote qui don-
nent accès au dividende, il est tenu compte, dans le calcul de l'imputation, de l'impôt payé par la-
dite société au titre de ses revenus servant au partage des dividendes. 
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3. Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, des revenus perçus 
par un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, ledit État peut néan-
moins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir 
compte des revenus exonérés. 

Article 23. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peu-
vent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment au regard de la résidence. 

2. L'établissement stable qu'une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État 
qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
les abattements et les réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de leur si-
tuation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 8 de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres débours 
payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont, aux fins 
du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que 
s'ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexes autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2 de la présente Convention, les dispositions du 
présent article s'appliquent aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 24. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux en-
traînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de 
ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situa-
tion relève du paragraphe 1 de l'article 23 de la présente Convention, celle de l’État contractant 
dont elle est un ressortissant. L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à 
compter de la première notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dis-
positions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
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conforme aux dispositions de la présente Convention. L'accord conclu est appliqué nonobstant les 
délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de surmonter par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l'intermédiaire d'une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l'application des dispositions de la présente Convention ou de l'administration 
ou de l'application de la législation interne des États contractants relative aux impôts visés par la 
présente Convention, dans la mesure où l’imposition prévue n'est pas contraire à la Convention. 
L’échange de renseignements n’est pas limité par l’article premier. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au pa-
ragraphe 1, par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts, ou par les décisions sur 
les recours se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou ces autorités utilisent les renseignements 
uniquement à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l'occasion d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou de celle de l'autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l'administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de re-
fuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
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que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Limitation des avantages  

1. Nonobstant les dispositions de tout autre article de la présente Convention, un résident 
d'un État contractant ne bénéficie d'aucune réduction ni exonération d’impôts au titre de la présente 
Convention de la part de l'autre État contractant si le principal objectif ou l’un des principaux ob-
jectifs de ce résident ou d'une personne en lien avec lui était d'obtenir les avantages de la Conven-
tion. 

2. La disposition qui précède ne s'applique pas si une société effectue d'importantes opéra-
tions commerciales dans l'État contractant dont elle est un résident et si les avantages fiscaux solli-
cités auprès de l'autre État contractant se rapportent aux revenus issus de telles opérations. 

3. La Convention n'empêche pas un État contractant d'appliquer sa législation nationale en 
matière de prévention d'évasion ou de fraude fiscale. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires  

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Amendements et ajouts 

Les amendements convenus entre les États contractants sont apportés à la présente Convention 
par le biais d'un échange de notes. Ces amendements et ajouts entrent en vigueur conformément 
aux dispositions de l'article 29 de la présente Convention. 

Article 29. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par les-
quelles les États contractants s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques néces-
saires pour son entrée en vigueur et ses dispositions s'appliquent : 

a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux revenus acquis à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant l'année où la Convention entre en vigueur, ou après 
cette date;  

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour l'exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l'année civile suivant l'année où la Convention entre en vigueur, 
ou après cette date. 
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Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par un État 
contractant. L'un ou l'autre État contractant peut la dénoncer, après l'expiration d'une période de 
cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis écrit à l'autre État 
contractant par la voie diplomatique, au moins six mois avant l'expiration de toute année civile. 
Dans un tel cas, la présente Convention cesse de s'appliquer à l'égard des impôts de l'exercice 
fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier  de l'année civile suivant celle où le préavis 
de dénonciation a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Jérusalem, le 12 mai 2010, qui correspond au 28 Iyar 5770, en deux exemplaires, en 

hébreu, géorgien et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion entre les textes, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël : 
YUVAL STEINITZ 

 
Pour le Gouvernement de la Géorgie : 

ZURAB POLOLIKASHVILI 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT 
D'ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE EN VUE D'ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

À la signature de la Convention entre le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement de 
l'État d'Israël en vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'im-
pôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie 
intégrante de la Convention : 

Ad article 4, paragraphe 1 
Il est entendu qu'aux fins de la présente Convention, le critère de « lieu d'enregistrement » ne 

se rapporte pas à l'enregistrement d'un établissement stable dans un État contractant. 
Ad article 11, paragraphe 3 
En ce qui concerne la Géorgie, l'expression « banque centrale » désigne la Banque nationale 

de Géorgie. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Jérusalem, le 12 mai 2010, qui correspond au 28 Iyar 5770, en deux exemplaires, en 

hébreu, géorgien et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion entre les textes, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël : 
YUVAL STEINITZ 

 
Pour le Gouvernement de la Géorgie : 

ZURAB POLOLIKASHVILI 
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No. 49698 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Poland 

Agreement on tourism co-operation between the Government of the Republic of Korea and 
the Government of the Republic of Poland. Warsaw, 3 December 2004 

Entry into force:  17 March 2005, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Korean and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Pologne 

Accord de coopération touristique entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République de Pologne. Varsovie, 3 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  17 mars 2005, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais, coréen et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TOURISTIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 
Pologne (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir davantage les relations amicales existant entre les deux pays, 
Conscients de l'importance du tourisme pour le développement de leurs relations économiques 

et culturelles, ainsi que pour une meilleure compréhension de la vie, de l'histoire et du patrimoine 
culturel des nations de la République de Corée et de la République de Pologne, 

Reconnaissant le besoin de créer une base juridique pour la coopération dans le domaine du 
tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, sous réserve des lois et règlements respectifs de la République de Corée et de la 
République de Pologne, renforcent et développent la coopération dans le domaine du tourisme afin 
de promouvoir une meilleure compréhension de l'histoire et de la culture de leurs nations. 

Article 2 

Les Parties soutiennent l’établissement et le développement d’une coopération entre les orga-
nisations et les entités des deux pays qui participent au développement du tourisme international, et 
encouragent l'investissement et la création de coentreprises entre ces organisations et entités dans 
le domaine du tourisme. 

Article 3 

La coopération visée à l'article 2 est réalisée notamment par : 
a) L’établissement de coentreprises visant à offrir aux touristes des deux pays des services 

associés au tourisme; 
b) L'échange d'experts dans le domaine du tourisme; 
c) L'échange d'informations en matière de tourisme; 
d) L'assistance dans la formation du personnel. 

Article 4 

Les Parties encouragent l'échange d'informations en ce qui concerne : 
a) Les statistiques en matière de tourisme; 

 299 



Volume 2841, I-49698 

b) Les programmes éducatifs dans des domaines liés au tourisme; 
c) Le matériel et les activités de promotion dans le domaine du tourisme; 
d) La législation nationale relative à la protection des ressources touristiques et du patri-

moine culturel; 
e) La législation nationale relative à la réglementation des activités touristiques. 

Article 5 

Les Parties facilitent l'échange d'experts et de personnel, spécialisés dans le domaine du tou-
risme, ainsi que la coopération entre les établissements chargés de la conduite de travaux de re-
cherche en matière de tourisme. 

Article 6 

Chaque Partie facilite la création de centres d'information touristique de l'autre Partie sur son 
propre territoire. 

Article 7 

Les Parties s’échangent des informations et partagent le savoir-faire qu’elles ont acquis dans le 
cadre de leur participation à des organisations internationales de tourisme. 

Article 8 

1. Les Parties créent une commission mixte chargée de la mise en œuvre effective du présent 
Accord et du règlement des différends pouvant survenir au cours de cette mise en œuvre. 

2. La Commission mixte est composée de représentants intervenant dans le domaine du tou-
risme et nommés par les Parties. Elle est coprésidée par un représentant de chaque Partie. 

3. La première réunion de la Commission mixte a lieu dans un délai de six mois à compter 
de l'entrée en vigueur du présent Accord. 

4. À sa première réunion, la Commission mixte élabore un ensemble de règlements pour dé-
finir les procédures régissant ses activités. 

5. La Commission mixte se réunit, en tant que de besoin, à la demande écrite de l'une ou 
l'autre Partie, alternativement en République de Corée et en République de Pologne. 

Article 9 

1. Les Parties se notifient, par la voie diplomatique, l'accomplissement de leurs procédures 
internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur 30 jours 
après la date de réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée initiale de cinq ans. Il est automati-
quement prorogé pour des périodes successives de cinq ans, à moins d'être dénoncé par l'une ou 
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l'autre Partie moyennant un préavis écrit adressé à l'autre Partie au moins six mois avant l'expira-
tion de la période de cinq ans concernée. 

3. La dénonciation du présent Accord n'affecte pas la durée ni la validité des activités de 
coopération entreprises conformément au présent Accord avant qu’elle prenne effet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Varsovie, le 3 décembre 2004, en langues coréenne, polonaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
BAN KI-MOON 

 
Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

JERRY HAUSNER
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No. 49699 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Peru 

Basic Agreement concerning economic, scientific and technical cooperation between the 
Government of the Republic of Korea and the Government of the Republic of Peru. 
Lima, 18 December 1981 

Entry into force:  5 July 1984 by notification, in accordance with article XVI  
Authentic texts:  Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Pérou 

Accord de base relatif à la coopération économique, scientifique et technique entre le Gou-
vernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Pérou. 
Lima, 18 décembre 1981 

Entrée en vigueur :  5 juillet 1984 par notification, conformément à l'article XVI  
Textes authentiques :  coréen et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT CONCERNING ECONOMIC, SCIENTIFIC AND TECHNICAL 
COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU 

The Government of the Republic of Korea and the Government of the Republic of Peru, here-
inafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Motivated by the wish to intensify the friendly relations existing between both nations, 
Considering it to be of mutual interest to promote economic, scientific and technical coopera-

tion between both countries, on a basis of equality and mutual benefit, 
Have decided to conclude the following Agreement: 

Article I 

The Contracting Parties shall take appropriate measures to promote economic, scientific and 
technical cooperation within the framework of this Agreement and subject to the laws and provi-
sions in force in their respective countries. 

Article II 

The Contracting Parties shall facilitate mutual knowledge of their medium- and long-term 
forecasts in order to favour the development of economic, scientific and technical cooperation be-
tween both countries. 

Article III 

For the purpose of consolidating the ties of cooperation between both nations, the Contracting 
Parties shall draw up, through the diplomatic channel, subsidiary agreements for the implementa-
tion of economic, scientific and technical cooperation projects in accordance with their respective 
domestic legislation. 
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Article IV 

The Contracting Parties shall promote the exchange of information regarding the investment 
projects of both countries, as well as the granting of loans to finance them, with the aim of 
facilitating the participation of their respective enterprises in the corresponding tenders. Likewise, 
they shall facilitate the formation of joint enterprises for the implementation of projects of mutual 
interest, in accordance with their respective legislation. 

Article V 

Each Contracting Party shall support and promote investments by nationals or legal entities of 
the other Contracting Party, and shall ensure that such investments receive fair and equal treat-
ment, in accordance with their domestic legislation.  

Article VI 

The Contracting Parties shall increase the reciprocal commercial exchange according to the 
possibilities, necessities and priorities of both economies, through the conclusion of long- and 
medium-term supply agreements for traditional and non-traditional products, the exchange of 
commercial missions, the granting of promotional credit lines, and other facilities which they deem 
appropriate. 

Article VII 

Taking into account the economic potential of their respective countries, the Contracting Par-
ties believe in the existence of important opportunities of common interest for economic, scientific 
and technical cooperation, in the following sectors or areas in particular: 

- Exploration and exploitation of hydrocarbons; 
- Exploitation and use of coal resources; 
- Commercialisation of iron; 
- Processing industries and other industries related to fishing; 
- Timber exploitation; 
- Components and parts industries; 
- Maritime and air transportation; 
- Grassroots cooperation (“Cooperación Popular”); 
- The transfer of intermediary technologies in fields of mutual interest; 
- Migration policy. 
This list shall not exclude other sectors or areas which the Contracting Parties may consider to 

be of mutual interest in the future. 
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Article VIII 

In order to implement the cooperation provided for in this Agreement, the subsidiary agree-
ments concluded by the Contracting Parties may comprise: 

a) The exchange of students for their technical and scientific training in institutes and/or 
universities of both countries; 

b) The exchange of experts and consultants in different fields; 
c) The joint implementation of research and development projects, based on the experience 

of both countries; 
d) The exchange of know-how; and  
e) Other forms of cooperation that may be agreed upon.  

Article IX 

The Contracting Parties shall grant, on a reciprocal basis and in accordance with their respec-
tive domestic legislation: 

a) Exemption from customs duties and other taxes on the material and equipment necessary 
for carrying out the scientific and technical cooperation provided for in this Agreement; 

b) Exemption from income tax on the foreign income of the scientists and experts on scien-
tific and technical cooperation assignments; and 

c) The free entry and exit of the luggage and furniture brought for their stay by the scientists 
and experts on scientific and technical cooperation assignments. 

Article X 

The Contracting Parties agree that the payments resulting from the contracts concerning in-
vestment projects and commercial transactions carried out within the framework of this Agreement 
shall be made in freely convertible currencies, or in another equivalent form that is agreed upon, in 
accordance with the legislation in force in each country. 

Article XI 

A Joint Commission shall be set up to promote the implementation of this Agreement, the 
composition of which shall be defined by the Contracting Parties. The Joint Commission shall 
draw up its rules during its first session and shall submit them for approval to the Contracting Par-
ties, through the diplomatic channel. 

Its functions shall include, among others, the analysis and recommendation of programmes 
presented by each of the Contracting Parties, and of proposals that contribute to economic, scien-
tific and technical cooperation, as well as to the expansion of commercial exchange. 

The Joint Commission shall meet at the request of one of the Contracting Parties, alternately 
in Seoul or in Lima. 
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Article XII 

Any differences between the Contracting Parties resulting from the application of this Agree-
ment or from the interpretation of its clauses shall be resolved through the diplomatic channel. 

Article XIII 

This Agreement may be modified by mutual agreement between the Contracting Parties. 

Article XIV 

This Agreement shall have a duration of five years and shall remain in force thereafter, unless 
one of the Parties informs the other, in writing and six months in advance, of its intention to termi-
nate it. 

Article XV 

In the event of the termination or amendment of this Agreement, its provisions shall continue 
to be applied to the commitments which have not yet been completed and which are the result of 
the subsidiary agreements on economic, scientific and technical cooperation concluded while the 
Agreement was in force, unless the Parties mutually decide otherwise. 

Article XVI 

This Agreement shall enter into force upon the reciprocal notification of its approval in ac-
cordance with the procedures provided for in the laws in force in each of the two States. 

DONE in Lima, on 18 December 1981, in two originals in the Korean language and two origi-
nals in the Spanish language, each text being equally authentic. 

For the Government of Republic of Korea: 
YUN CHAN 

 
For the Government of the Republic of Peru: 

ARIAS STELLA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
PÉROU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Pérou, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Animés du désir de renforcer les relations d'amitié qui existent entre les deux pays, 
Considérant qu'il est dans leur intérêt commun de promouvoir la coopération économique, 

scientifique et technique entre les deux pays sur la base de l'équité et de l'intérêt mutuel, 
Sont convenus de conclure le présent Accord : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent les mesures adéquates pour promouvoir la coopération 
économique, scientifique et technique dans le cadre du présent Accord et des lois et dispositions de 
leur pays respectif. 

Article II 

En vue de favoriser le développement de la coopération économique, scientifique et technique 
entre les deux pays, les Parties contractantes facilitent la connaissance réciproque de leurs prévi-
sions à moyen et long terme. 

Article III 

Afin de renforcer les liens de coopération entre les deux pays, les Parties contractantes 
concluent, par la voie diplomatique, des accords subsidiaires pour l'exécution de projets de 
coopération économique, scientifique et technique conformément à leur législation nationale 
respective. 

Article IV 

Afin de faciliter la participation de leurs entreprises respectives aux appels d'offres, les Parties 
contractantes favorisent l'échange d'informations relatives aux projets d'investissement des deux 
pays ainsi que l'octroi de crédits pour leur financement. Par ailleurs, elles facilitent, conformément 
à leur législation respective, la constitution de coentreprises pour l’exécution de projets d'intérêt 
mutuel. 
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Article V 

Chaque Partie contractante soutient et encourage les investissements de citoyens ou de per-
sonnes morales de l'autre Partie contractante et assure, conformément à sa législation nationale, un 
traitement juste et équitable à ces investissements. 

Article VI 

Conformément à leurs possibilités, besoins et priorités économiques, les Parties contractantes 
développent les échanges commerciaux au moyen d'accords en matière d'approvisionnement à long 
et moyen terme en produits traditionnels et non traditionnels, d'échanges de missions commer-
ciales, d'octroi de lignes de crédit promotionnelles et d'autres facilités qu’elles jugent appropriées. 

Article VII 

Les Parties contractantes estiment que, compte tenu du potentiel économique de leur pays res-
pectif, il existe des possibilités réelles de coopération économique, scientifique et technique d'inté-
rêt commun, en particulier dans les secteurs ou domaines suivants : 

- Prospection et exploitation d'hydrocarbures; 
- Exploitation et utilisation des ressources en charbon; 
- Commercialisation du fer; 
- Industries de transformation des produits de la pêche et industries connexes; 
- Exploitation du bois; 
- Industries des pièces et composants; 
- Transport maritime et aérien; 
- Coopération populaire (« Cooperación Popular »); 
- Transfert de technologies intermédiaires dans des domaines d'intérêt mutuel; 
- Politique migratoire. 
Cette liste n'exclut pas d'autres secteurs ou domaines que les Parties contractantes pourront ju-

ger ultérieurement comme ayant un intérêt commun. 

Article VIII 

Pour mettre en place la coopération prévue dans le présent Accord, les accords subsidiaires 
que les Parties contractantes concluront pourront inclure : 

a) L'échange d'étudiants en vue d'assurer leur formation technique et scientifique dans les 
instituts et/ou les universités des deux pays; 

b) L'échange d'experts et de consultants dans divers domaines; 
c) La réalisation conjointe de projets de recherche-développement à partir de l'expérience 

des deux pays; 
d) L'échange de savoir-faire; et 

 332 



Volume 2841, I-49699 

e) D’autres formes de coopération dont il pourra être convenu. 

Article IX 

Sur la base de la réserve de réciprocité et conformément à leur législation interne, les Parties 
contractantes accordent : 

a) L'exonération des droits de douane et d'autres taxes sur le matériel et les équipements 
nécessaires à la mise en œuvre de la coopération scientifique et technique prévue dans le présent 
Accord; 

b) L'exonération des impôts sur les revenus en provenance de l’étranger perçus par les scien-
tifiques et experts en mission de coopération scientifique et technique; et 

c) L’entrée en franchise de droits et le transport des bagages et meubles que les scientifiques 
et experts envoyés en mission de coopération scientifique et technique emportent avec eux. 

Article X 

Les Parties contractantes conviennent que les paiements liés aux contrats de projets 
d'investissement et aux transactions commerciales réalisées dans le cadre du présent Accord sont 
effectués en monnaie librement convertible ou sous toute autre forme équivalente dont il sera 
convenu, conformément à la législation en vigueur dans chaque pays. 

Article XI 

Pour promouvoir l'application du présent Accord, les Parties contractantes créent une commis-
sion mixte et en déterminent la composition. Lors de sa première réunion, cette Commission éla-
bore son règlement, qui est soumis pour approbation aux Parties contractantes par la voie diploma-
tique. 

La Commission mixte est notamment chargée d'analyser et de recommander les programmes 
soumis par chacune des Parties contractantes ainsi que les propositions contribuant à la coopéra-
tion économique, scientifique et technique, ainsi qu’à l'expansion des échanges commerciaux. 

La Commission mixte se réunit à la demande de l'une des Parties contractantes, tantôt à Séoul 
tantôt à Lima. 

Article XII 

Tout différend entre les Parties contractantes découlant de l'application du présent Accord ou 
de l'interprétation de ses dispositions est réglé par la voie diplomatique. 

Article XIII 

Le présent Accord peut être modifié d'un commun accord entre les Parties contractantes. 
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Article XIV 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Il demeurera en vigueur au terme 
de cette période, à moins qu'une des Parties contractantes ne notifie à l'autre par écrit son intention 
d'y mettre fin, moyennant un préavis de six mois. 

Article XV 

En cas de dénonciation ou de modification du présent Accord, ses dispositions continueront de 
s'appliquer aux obligations qui n'auraient pas encore été remplies et découleraient des accords sub-
sidiaires de coopération économique, scientifique et technique conclus pendant sa période de vali-
dité, à moins que les Parties n'en décident autrement. 

Article XVI 

Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les deux États se seront informés qu’il a été ap-
prouvé conformément aux procédures prévues par leur législation. 

FAIT à Lima, le 18 décembre 1981, en quatre exemplaires originaux, deux en coréen et deux 
en espagnol, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
YUN CHAN 

 
Pour le Gouvernement de la République du Pérou :  

ARIAS STELLA
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No. 49700 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Peru 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Republic of Peru for the establishment of the Korean Volunteer Program. Lima, 
5 December 2003 

Entry into force:  5 December 2003 by signature, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English, Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Pérou 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République du Pérou pour l'établissement du Programme des volontaires coréens. Lima, 
5 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  5 décembre 2003 par signature, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49701 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Arrangement on the establishment of the Joint Economic Committee between the 
Government of the Republic of Korea and the Government of the Lao People's 
Democratic Republic. Seoul, 9 April 2004 

Entry into force:  9 April 2004 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Arrangement relatif à l'établissement de la Commission économique mixte entre le Gouver-
nement de la République de Corée et le Gouvernement de la République démocratique 
populaire lao. Séoul, 9 avril 2004 

Entrée en vigueur :  9 avril 2004 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 338 



Volume 2841, I-49701 

 

 339 



Volume 2841, I-49701 

 

 340 



Volume 2841, I-49701 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT DE LA COMMISSION ÉCO-
NOMIQUE MIXTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République démocra-
tique populaire lao (ci-après dénommés les « Gouvernements »), 

Ayant à l'esprit les dispositions de l'article 4 de l'Accord de coopération économique, 
scientifique et technique entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 
la République démocratique populaire lao, signé le 15 mai 1996, et 

Souhaitant mettre en place un mécanisme bilatéral pour discuter des mesures visant à encou-
rager la coopération économique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Gouvernements créeront la Commission économique mixte (ci-après dénommée « la 
Commission mixte »), qui permettra la conduite des activités suivantes : 

a) Échanger des points de vue et des informations sur les mesures visant à encourager la 
coopération économique et à résoudre tout problème survenant dans le cadre de cette coopération; 

b) Examiner la mise en œuvre de l'Accord de coopération économique, scientifique et tech-
nique entre les Gouvernements; et 

c) Adresser des recommandations aux Gouvernements respectifs sur les mesures nécessaires 
pour renforcer cette coopération. 

Article 2 

La Commission mixte sera coprésidée par de hauts fonctionnaires des Gouvernements. 

Article 3 

1. La Commission mixte déterminera ses règles et procédures et pourra créer d'autres sous-
comités et groupes de travail, lorsque cela sera jugé nécessaire et convenu d’un commun accord, 
afin de traiter de questions spécifiques. 

2. Les décisions prises lors des réunions de la Commission mixte seront consignées dans un 
procès-verbal approuvé. 
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Article 4 

La Commission mixte se réunira chaque année, alternativement en République de Corée et en 
République démocratique populaire lao, à des dates dont conviendront les Gouvernements. 

Article 5 

L'ordre du jour des réunions de la Commission mixte sera convenu et élaboré par les Gouver-
nements avant le début de chaque réunion. 

Article 6 

Tout différend concernant l'interprétation ou l'application du présent Arrangement sera réglé à 
l'amiable au moyen de consultations. 

Article 7 

1. Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Arrangement restera en vigueur pour une période de cinq ans et demeurera en 

vigueur pendant des périodes successives de cinq ans, à moins que l'un ou l'autre Gouvernement ne 
notifie à l'autre, trois mois à l'avance, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Arrangement peut être amendé par consentement mutuel. 
SIGNÉ en double exemplaire à Séoul, le 9 avril 2004 en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée :  
BAN KI-MOON 

 
Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao :  

SONSAVAT LENGSAVAD
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____ 

Republic of Korea 
and 

Panama 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Republic of Panama on the Korea Overseas Volunteers Program. Panama City, 12 April 
2006 

Entry into force:  1 December 2006 by notification, in accordance with article 7 
Authentic texts:  English, Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

République de Corée 
et 

Panama 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Répu-
blique du Panama relatif au Programme des volontaires coréens à l'étranger. Panama, 
12 avril 2006 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2006 par notification, conformément à l'article 7 
Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 343 



 

 



 
15

-0
33

49
 

 

  ISBN 978-92-1-900813-7 

 

 



 
 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 

 
 

Volume 
2841 

 

 

 

2012 
 

I. Nos. 
49692-49702 

 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 
 

 


	Word Bookmarks
	volume-2841-I-49692.doc_Start
	volume-2841-I-49692.doc_End
	volume-2841-I-49693.doc_Start
	volume-2841-I-49693.doc_End
	volume-2841-I-49694.doc_Start
	volume-2841-I-49694.doc_End
	volume-2841-I-49695.doc_Start
	volume-2841-I-49695.doc_End
	volume-2841-I-49696.doc_Start
	volume-2841-I-49696.doc_End
	volume-2841-I-49697.doc_Start
	volume-2841-I-49697.doc_End
	volume-2841-I-49698.doc_Start
	volume-2841-I-49698.doc_End
	volume-2841-I-49699.doc_Start
	volume-2841-I-49699.doc_End
	volume-2841-I-49700.doc_Start
	volume-2841-I-49700.doc_End
	volume-2841-I-49701.doc_Start
	volume-2841-I-49701.doc_End
	volume-2841-I-49702.doc_Start
	volume-2841-I-49702.doc_End


